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Au collège le dispositif Devoirs faits doit être renforcé, après deux années scolaires rendues difficiles par 
la crise sanitaire. Il a pour objectif d’offrir un accompagnement aux devoirs à tous les élèves volontaires, 
et en particulier aux plus fragiles. 
 
Ce dispositif doit être conçu pour répondre aux besoins de tous les élèves dans notre académie, avec 
une attention particulière portée à l’éducation prioritaire et aux territoires ruraux ; en cela il contribue 
à la réduction des inégalités. 
 
Les enjeux sont multiples : pour les enseignants il s’agit de rendre cohérents les enseignements en classe 
et le travail personnel hors la classe, et envisager le travail personnel donné aux élèves comme un geste 
professionnel à affiner. Pour les élèves il s’agit de donner du sens aux devoirs, et de développer leur 
autonomie. Avec les familles, il s’agit de tisser des liens et renforcer la relation de confiance. Pour les 
établissements il s’agit de penser un encadrement du dispositif par des équipes qui coopèrent et par 
des personnels formés. 
 
L’académie de Rennes veut se doter d’un plan d’action ambitieux pour revitaliser et développer le dis-
positif Devoirs faits : pour augmenter le nombre d’élèves bénéficiaires du dispositif, en s’adressant mieux 
aux élèves fragiles, ceux qui, sans aide de professionnels, font peu leur travail personnel ; ceux qui, sans 
aide de professionnels, ont des difficultés à réaliser ce travail personnel. Pour assurer la qualité de l’ac-
compagnement proposé aux élèves pour leur travail personnel. Pour se doter d’outils de pilotage à la 
hauteur des enjeux du dispositif.  
 
Ce plan d’action se décline selon trois objectifs qui, déployés en concertation et en synergie, ouvriront 
de nouvelles perspectives pour Devoirs faits : 
 

 
 
 
Pour atteindre ces objectifs ce plan d’action s’appuie sur trois types de leviers :  

− la mise à disposition de ressources et le développement professionnel ; 
− des démarches variées d’évaluation des dispositifs ; 
− les partenariats et le renforcement des coopérations entre acteurs. 

  

Objectif 1 - Engager plus d'élèves dans 
le dispositif, mieux répondre à leurs 
besoins.

Objectif 2 - Assurer la qualité de 
l’accompagnement proposé aux élèves.

Objectif 3 - Consolider les différentes 
parties du pilotage académique.
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Objectif 1 – Engager plus d’élèves dans le dispositif, mieux répondre à leurs besoins 
 

Ressources pour l’ac-
tion 

Développement profes-
sionnel 

Évaluation des disposi-
tifs 

Renforcement 
des coopérations 

Cibles académiques 
sur deux années 

Travailler sur les organisa-
tions dans les collèges, 
avec les chefs d’établisse-
ment, avec les coordonna-
teurs de Devoirs faits. 

Travailler sur la communi-
cation des établissements 
à destination des familles. 

Développer les savoir-faire 
sur Devoirs faits à dis-
tance. 

Outiller la réflexion sur le 
suivi des élèves et l’évalua-
tion. 

Analyser la consomma-
tion et la répartition des 
heures supplémentaires 
dédiées à Devoirs faits. 

Affiner le diagnostic sur 
les élèves concernés par 
le dispositif. 

Faire un état des lieux sur 
Devoirs faits dans les 3e 
prépa-métiers. 

Promouvoir Devoirs faits 
dans le cadre des liens 
écoles-collège. 

Favoriser la coopération 
en établissement au 
moyen du conseil pédago-
gique. 

Renforcer l’implication 
d’associations partenaires 
de l’école et développer 
les conventions. 

Envisager des partenariats 
avec les mairies lorsque se 
posent des probléma-
tiques de transports dans 
les zones rurales. 

Part des élèves bénéfi-
ciaires : 30%  

Part des élèves en Edu-
cation Prioritaire bénéfi-
ciaires : 50% 

La majorité des élèves 
identifiés en difficultés 
à l'issue des évaluations 
nationales bénéficient 
d'un accompagnement 

 

15% des établissements 
proposent une modalité 
Devoirs faits @distance 

 
 
 
 
 
Objectif 2 – Assurer la qualité de l’accompagnement proposé aux élèves dans le cadre de De-
voirs faits 
 

Ressources pour l’ac-
tion 

Développement profes-
sionnel 

Évaluation des disposi-
tifs 

Renforcement 
des coopérations 

Cibles académiques 
sur deux années 

Proposer un plan de for-
mation ou de développe-
ment professionnel à plu-
sieurs étages : formation 
de formateurs (existants et 
nouveaux) ; formation des 
coordonnateurs ; forma-
tion des équipes et des in-
tervenants (professeurs, 
AED, services civiques, 
AESH…) en recourant à 
des modèles de forma-
tions locales innovantes. 

Consolider le discours pé-
dagogique sur le thème du 
travail personnel des 
élèves, et le porter dans 
les disciplines et les éta-
blissements. 

Construire des outils 
d’autoévaluation portant 
sur différents aspects du 
dispositif, et les mettre à 
la disposition des acteurs. 

Accompagner l’exploita-
tion des évaluations exis-
tantes et des autoévalua-
tions. 

Exploiter les enquêtes lo-
cales de climat scolaire 
(ELCS), dont certaines 
questions portent sur le 
travail personnel des 
élèves. 

Faciliter la mutualisation 
et le développement de 
compétences : proposer 
une série de journées de 
travail touchant chefs 
d’établissement, coordon-
nateurs et intervenants sur 
le mode de séminaires, pi-
lotées par des chefs d’éta-
blissement et des IPR ; 
identifier des relais : les 
IPR référents dans les BEF. 

Mobiliser la recherche 
(Inspé) et mettre à disposi-
tion des espaces coopéra-
tifs de partage (m@gistère, 
Triskell…). 

5% des établissements 
formulent une de-
mande de formation 
sur le travail personnel 
et Devoirs faits (1,2% en 
2020-2021) 
 
70% des interventions 
en devoirs faits sont as-
surées par des ensei-
gnants 

 

 
 
 
 



 
 

Devoir faits 
Plan d’action pour 2021-2022 dans l’académie de Rennes 

4/4 20 octobre 2021 

 

Objectif 3 – Consolider les différentes parties du pilotage académique 
 

Ressources pour l’ac-
tion 

Développement profes-
sionnel 

Évaluation des disposi-
tifs 

Renforcement 
des coopérations 

Cibles académiques 
sur deux années 

Renforcer l’articulation 
des composantes organi-
sationnelles et pédago-
giques de Devoirs faits. 

Communiquer au niveau 
académique sur le sujet 
(courrier annuel ; site aca-
démique ; capsule vi-
déo…). 

 

Croiser les différentes 
sources d’information : at-
tribution des IMP aux 
coordonnateurs ; attribu-
tion des heures supplé-
mentaires aux interve-
nants ; résultats des en-
quêtes de la Dgesco, en 
particulier pour l’éduca-
tion prioritaire ; interven-
tion des associations par-
tenaires. 

Mettre en place d’un co-
mité de pilotage acadé-
mique (recteur, Dasen, 
personnels de direction, 
formateurs et formatrices, 
IPR…). 

Identifier un accompagne-
ment à plusieurs niveaux : 
de l’académie (référents 
académiques devoirs faits, 
IPR…), des BEF (chefs 
d’établissement, coordon-
nateurs), des groupes de 
secteur (enseignants, 
CPE…). 

Développer le réseau des 
partenaires associatifs. 

Renforcer le lien avec les 
Dasen. 

10% des établissements 
établissent une conven-
tion avec une associa-
tion partenaire 

 


